
PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

ET DE LA LÉGALITÉ

CELLULE-JURIDIQUE

MISSION CONTENTIEUX

ARRÊTÉ n° 381/2018 du 15 octobre 2018
portant délégation de signature à Mme Florence HENNEQUIN,
chef de service de l’animation des politiques publiques -  SAPP -

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des  
départements et des régions ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l'arrêté n° 2835/16 du 19 décembre 2016 portant organisation des services de la Préfecture des
Vosges ;

Vu     l’arrêté  n°  360/2018  du  05  avril  2018  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Florence
HENNEQUIN, chef de service de l’animation des politiques publiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er : Délégation de signature permanente est accordée à Mme Florence HENNEQUIN,   attachée
principale d’administration de l’État, chef de service de l’animation des politiques publiques à l'effet de :

1°) signer dans le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions, correspondances, copies
conformes, mandats, chèques émis sur le Trésor et formules exécutoires et, dans le cadre du centre
de  coût,  tous  documents  et  pièces  comptables  concernant  la  constatation  et  la  certification  du
service fait, la signature des relevés d’opérations (BNP, AMEX…) et l’expression des besoins en
conformité avec l’application CHORUS ;
 
Cette  délégation  concerne  également  les  documents  et  pièces  comptables  relevant  des  budgets
opérationnels des programmes : 

112 : « Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire » ;
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119 :  « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » ;

122 :  « Concours spécifiques et administration ». 

2°)  transformer en état exécutoire les ordres de recettes visés à l'article 85, 2° alinéa du décret n°62-
1587 du 29 décembre 1962 relatif aux créances de l’État, étrangères à l'impôt et aux domaines ;

3°)  signer les arrêtés relatifs au versement mensuel des avances sur le produit des impositions revenant
aux collectivités, établissements publics et organismes divers.

Sont exclus de la présente délégation :
• les autres arrêtés préfectoraux,
• le courrier ministériel et parlementaire.

Article 2 :  En cas d'absence et d'empêchement, la délégation conférée par l'article 1er à Mme Florence
HENNEQUIN est également accordée à :

✔ M. Hervé PETIT, attaché d'administration de l’État, adjoint au chef de service.

Article 3 : La délégation conférée par l'article 1er à Mme Florence HENNEQUIN est également accordée
pour les matières relevant de leurs attributions respectives et dans le cadre des centres de coût respectifs (la
consultation des fournisseurs, l’engagement des dépenses, la constatation et la certification du service fait, la
signature des relevés d’opérations (BNP, AMEX…) à :

✔ Mme Carole RUER, attachée, chef du bureau du développement territorial,

✔ Mme Sandra RAJAUD, attachée d'administration de l’État, chef du bureau de l'environnement,

✔ M. Hervé PETIT, attaché d'administration de l’État, chef du pôle de coordination.

Article 4 : En cas d’absence et d’empêchement de Mme Sandra RAJAUD, la délégation de signature relative
aux attributions du bureau de l’environnement est exercée par Mme Eliane GEOFFROY-LERAT, secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef de bureau.
En  cas  d’absence  et  d’empêchement  de  Mme  Carole  RUER,  la  délégation  de  signature  relative  aux
attributions  du  bureau  du  développement  territorial  est  exercée  par  Mme  Ludivine  LAPLAGNE
BENTOUMI, secrétaire administrative, adjointe au chef de bureau.

Article  5 :  L’arrêté  360/2018,  du  05  avril  2018  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Florence
HENNEQUIN, Chef de service de l’animation des politiques publiques, est abrogé.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le Préfet,

                                                          S  I  G  N  E  

                           PIERRE ORY

Délais et voies de recours     :La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.







Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE
BUREAU DES ELECTIONS, DE L'ADMINISTRATION GENERALE
ET DE LA REGLEMENTATION

Commission Départementale d’Aménagement Commercial

La  Commission  Départementale  d’Aménagement  Commercial  se
réunira le  Mercredi 7 Novembre 2018, salle Foch à la Préfecture des Vosges à  15
heures 15 pour examiner le projet création d’un supermarché Aldi Marché à Golbey.
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